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ANNEXE 9  

 Communauté d’Agglomération 

du Pays de FONTAINEBLEAU 

Commune de CHARTRETTES (77590)  

Enquête publique conjointe relative 

aux révisions allégées n°1, 2, et 3 

et à la modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme 
 

(E n°22000062/77) 

Procès-Verbal de synthèse de l’enquête publique 

ET REPONSES DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

Rédacteur : Jean BAUDON, commissaire-enquêteur  

1- Préambule : 

Ce procès-verbal a été rédigé à l’issue de la mise à disposition du public du dossier d’enquête 

publique conjointe relative aux révisons allégées n°1, 2, et 3 ainsi qu’à la modification n°5 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de CHARTRETTES. 

Il sera joint en annexe au rapport du commissaire-enquêteur. 

 

2- Préparation de l’enquête publique : 

Suite à la demande formulée par courrier de Monsieur le Président de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Fontainebleau enregistrée le 17 juin 2022, Monsieur le Premier Vice-Président 

du Tribunal Administratif de MELUN m’a désigné en qualité de commissaire-enquêteur par décision du 29 

juin 2022. 

 

              Le 11 juillet 2022, je me suis rendu à la mairie de CHARTRETTES pour rencontrer Madame Margot 

CHERON (chargée de mission Urbanisme er Foncier à la C.A.P.F.), et deux représentants de la commune de 

CHARTRETTES : Monsieur CHATELAIN (Maire-Adjoint chargé de l’Urbanisme) et Monsieur THIRION, Directeur 

Général des Services. 

 

  Au cours de cette réunion, le dossier préparé par le cabinet RIVIERE-LETELLIER Urbanistes a été 

présenté au commissaire enquêteur, et lui a été remis en version « papier ». 
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Par son arrêté n°2022-024 en date du 12 juillet 2022, Monsieur le Président de la CAPF a prescrit la 

mise à l’enquête publique conjointe des projets de révisions allégées n°1, 2 et 3 et de modification n°5 du 

PLU de la commune de CHARTRETTES.  

                Le 24 août 2022, visite de la commune en compagnie de Madame Margot CHERON (CAPF) et Madame 

CRANTZ (responsable de l’urbanisme à la mairie de CHARTRETTES). Nous nous sommes rendus sur les sites 

concernés par les révisions allégées n° 2 (projet de ferme maraîchère) et n°3 (projet de station de traitement 

de l’eau) et sur plusieurs emplacements objets de la modification n° 5 (secteur OAP centre-bourg, entrée de 

ville et friche Bricomarché, groupe scolaire Les Tilleuls). 

 Sur chacun de ces lieux, des explications complémentaires ont été fournies au commissaire-enquêteur 

par les représentantes de la CAPF et de la commune de CHARTRETTES. 

 

 A l’issue de cette visite, j’ai paraphé les registres d’enquête publique « papier » : un registre pour les 

trois révisions allégées et un registre pour la modification simplifiée n°5. 

 

 

3- Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) : 

Les courriers de notification de la modification n°5 et d’invitation à la réunion d’examen conjoint des 

révisions allégées ont été envoyés le 1er juin 2022 aux personnes publiques associées. 

 

9 avis ont été reçus par la CAPF avant le début de l’enquête et ont donc été joints au dossier (pièce 

n°12 du sous-dossier pièces administratives). 

 

Ci-dessous le tableau récapitulatif : 
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Un document de travail intitulé « Annexe au PV de la réunion d’examen conjoint du 6 juillet 2022, 

Réponses aux avis des Personnes Publiques Associées » en date du 5 août 2022 à été communiqué au 

commissaire-enquêteur à titre d’information. 

Ce document a t’il été finalisé ? 

Si oui, merci de le joindre à votre mémoire en réponse. 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Les réponses de la communauté d’agglomération et de la commune aux observations des personnes publiques 

associées figurent dans le mémoire ci-joint.  

 

 

4- Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) : 

L’avis de la CDPENAF sur les procédures de révisions allégées n°1, 2, et 3 et de modification n°5 du 

PLU de CHARTRETTES a été sollicité par courrier réceptionné le 2 juin 2022. 

 

La commission s’est réunie le 30 juin 2022 pour examiner ce projet ; les représentants de la 

commune de CHARTRETTES, de la CAPF, et du bureau d’études en charge du dossier ont exposé les 
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évolutions projetées du PLU, apporté des éclairages sur ces évolutions et répondu aux questions des 

membres de la commission. 

 

La CDPENAF a rendu un avis favorable sur l’ensemble des procédures de révisions allégées et sur la 

modification du PLU de la commune de CHARTRETTES. Toutefois cet avis est assorti des remarques 

suivantes :  

- sur la révision allégée n°2 (projet à établir par le futur exploitant, OAP moins précise, étude de zone 

humide), 

- pour la modification n°5 - friche « Bricomarché » (pertinence d’un classement en EBC), 

- sur la révision allégée n°3 (compenser le défrichement lié à l’installation de l’unité de traitement de 

l’eau par un reboisement hors zone agricole). 

 

Quelles sont les modifications du dossier envisagées par la CAPF et la commune de CHARTRETTES 

suite à cet avis ? 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Les réponses de la communauté d’agglomération et de la commune aux observations de la CDPENAF figurent 

dans le mémoire ci-joint.  

 

 

 

 

 

 

5- Avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) : 

Une première demande d’examen au cas par cas a été adressée par la CAPF à la MRAe le 18 mars 

2022 ; cette demande non conforme aux dispositions du décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 n’a pas été 

examinée par la MRAe. 

 

Une deuxième demande d’examen au cas par cas a été adressé à la MRAe en mai 2022, et a fait 

l’objet d’un accusé de réception en date du 25 mai 2022. 

 

L’Autorité environnementale s’est réunie le 18 août 2022 pour examiner les documents relatifs aux 

trois révisions allégées et à la modification n°5 du PLU de CHARTRETTES ; elle a rendu quatre avis qui sont 

parvenus à la CAPF le 25 août 2022 et ont été joints au dossier soumis à l’enquête publique conjointe. 

 

Dans ses quatre avis, l’Ae a formulé une recommandation commune : présenter une analyse des 

effets cumulés des quatre procédures engagées concomitamment. 

Dans son avis n° MRAe APPIF-2022-052 sur le projet de modification n°5, l’Ae recommande de : 

- compléter le rapport de présentation par un résumé non technique et les indicateurs définis 

pour apprécier les effets du PLU, 

- compléter l’état initial de l’environnement avec une analyse plus précise à l’échelle des ecteurs 

concernés par la modification, 
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- préciser et justifier l’articulation du projet avec le DAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des 

cours d’eau normands, 

- présenter les études oul es analyses qui permettent de conclure à l’absence d’incidence notable 

sur le secteur concernant les enjeux de nuisances sonores et de qualité de l’air. 

 

Dans son avis n° MRAe APPIF-2022-053 sur le projet de révision allégée n°1, l’Ae recommande de : 

- compléter l’état initial de l’environnement avec une analyse plus précise à l’échelle de la parcelle 

concernée par la révision allégée. 

 

Dans son avis n° MRAe APPIF-2022-054 sur le projet de révision allégée n°2, l’Ae recommande de : 

- compléter l’état initial de l’environnement avec une analyse plus précise à l’échelle du secteur 

concernés par la révision allégée, 

- compléter le rapport de présentation par un résumé non technique, 

- compléter le rapport de présentation avec la justification du choix retenu ainsi que les solutions 

alternatives envisagées, 

- fixer des règles cadrant plus précisément les constructions dans la zone A du règlement du PLU, 

- préciser le nombre et le type de bâtiments prévus pour le projet de ferme agroécologique, afin 

de mieux analyser les incidences de la révision sur l’environnement, 

- traduire les mesures ERC annoncées et les principes de l’OAP par des objectifs quantitatifs précis 

et en préciser les modalités de suivi. 

 

Dans son avis n° MRAe APPIF-2022-055 sur le projet de révision allégée n°3, l’Ae recommande de : 

- compléter l’état initial de l’environnement avec une analyse plus précise à l’échelle du secteur 

concernés par la révision allégée, 

- compléter le rapport de présentation par un résumé non technique, 

- préciser et justifier l’articulation du projet de PLU avec le SDRIF et le SDAGE 2022-2027 du bassin 

de la Seine et des cours d’eau normands, 

- justifier le choix de l’emplacement retenu alors que celui-ci est présenté comme le plus 

impactant sur le plan environnemental et que des alternatives de moindre impact sont 

proposées, 

- mieux justifier la compensation du déclassement des 1 553m² d’EBC par ceux créés dans la 

modification n°5. 

 

En conclusion également commune aux quatre procédures, et pour une information complète du 

public, la MRAe invite l’autorité compétente à joindre au dossier d’enquête publique un mémoire en 

réponse à ces avis. 

Compte tenu du peu de temps restant entre la réception de ces avis et l’ouverture de la présente 

enquête publique, cela n’a pas été le cas. Ce mémoire en réponse n’a pas été achevé durant la période 

d’enquête publique. 

Ce mémoire en réponse peut-il être joint à la réponse au présent procès-verbal ? 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Les réponses de la communauté d’agglomération et de la commune aux observations de la MRAe figurent 

dans le mémoire ci-joint.  
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6- Composition du dossier soumis à l’enquête publique conjointe : 

Le dossier soumis à l’enquête publique conjointe comprend : 

- Le dossier de révision allégée n°1 du PLU de CHARTRETTES, 

- Le dossier de révision allégée n°2 du PLU de CHARTRETTES, 

- Le dossier de révision allégée n°3 du PLU de CHARTRETTES, 

- Le dossier de modification n°5 du PLU de CHARTRETTES, 

- Le bilan de la concertation avec le public, 

- Un ensemble de pièces administratives (délibérations, arrêtés…) 

- Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint avec les P.P.A., 

- Les avis des personnes publiques associées et consultées, 

- La décision de la MRAe soumettant les dossiers de révisions allégées et de modification du PLU de 

CHARTRETTES à évaluation environnementale, 

- L’avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers, 

- Les avis de la MRAe concernant les révisions allégées n°1, 2 , et 3 et la modification n°5 du PLU de 

CHARTRETTES, 

- La désignation du commissaire-enquêteur par le Tribunal Administratif de Melun, 

- L’arrêté n°2022-024 du Président de la CAPF prescrivant l’enquête publique conjointe, 

- Les premières parutions dans la presse de l’avis d’enquête publique. 

 

Les deuxièmes parutions de l’avis d’enquête publique conjointe ont été jointes au dossier « papier » 

dès qu’elles ont été disponibles. 

7- Déroulement de l’enquête publique conjointe : 

  L’avis d’enquête publique conjointe a été publié à deux reprises dans deux organes de presse écrite 

locale :  

- La République de Seine-et-Marne : les 15 août et 5 septembre 2022 

  - Le Parisien : les 16 août et 5 septembre 2022. 

 Les affiches de couleur jaune et au format A2 ont été apposées sur les panneaux d’affichage 

municipal. 

  Avant l’ouverture de l’enquête publique puis à l’occasion de mes permanences, j’ai vérifié la présence 

des avis d’enquête publique conjointe sur les panneaux d’affichage municipal et à la mairie de CHARTRETTES, 

ainsi que sur les différents sites internet. 

Veuillez attester de cet affichage par un certificat (CAPF et commune). 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Le certificat d’affichage est joint au dossier de réponse au procès-verbal de synthèse.  
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A ma demande lors de la deuxième permanence et compte tenu de l’absence de participation du 

public, l’information relative à cette enquête publique a été publiée sur le panneau lumineux situé à proximité 

de la mairie de CHARTRETTES. 

             Le dossier mis à l’enquête était consultable dans les locaux de la mairie de CHARTRETTES aux jours et 

heures habituels d’ouverture au public. 

 

  Le dossier était également consultable : 

- sur un poste informatique dédié à cette enquête publique au siège de la CAPF, aux heures habituelles 

d’ouverture au public, 

- sur le site internet de la CAPF, 

-  ainsi qu’à l’adresse suivante : http://evolution-du-plu-de-chartrettes.enquête.publique.net. 

 

Par contre le dossier dématérialisé n’était pas accessible sur le site de la mairie de CHARTRETTES. 

 

Conformément à l’arrêté n°2022-024 du Président de la CAPF, j’ai tenu quatre permanences à la 

mairie de CHARTRETTES : 

 -Le jeudi 1er septembre 2022, de 9h 00 à 12h 00 

 - Le lundi 12 septembre 2022, de 14h 00 à 17h 30, 

              - Le jeudi 22 septembre 2022, de 14h 00 à 17h 30, 

 - et le samedi 1er octobre 2022, de 9h 00 à 12h 00. 

 

Pendant toute la durée de l’enquête publique conjointe, le public pouvait déposer ses observations, 

propositions et contre-propositions : 

- Sur les registres « papier » tenus à sa disposition en mairie de CHARTRETTES, 

- Par courrier postal adressé au commissaire-enquêteur en mairie de CHARTRETTES,  

- Par courriel à l’adresse suivante : evolution-du-plu-de-chartrettes@enquetepublique.net 

- En ligne sur la page de l’enquête publique : http://evolution-du-plu-de-chartrettes.enquete 

.publique.net 

 

 Le 1er octobre 2022 à 12 heures, fin de l’enquête publique conjointe relative aux révisions allégées 

n°1,2, et 3 et à la modification n°5 du P.L.U. de la commune de CHARTRETTES et clôture des registres « papier » 

par le commissaire enquêteur. 

 

 Le registre électronique a été fermé à la même heure par PUBLILEGAL, le prestataire de services da la 

CAPF. 

 

 

8- Participation du public : 

Pour information : les observations déposées sur les registres « papier » sont identifiées par la 

mention RPx, celles déposées sur le registre électronique sont identifiées par la mention REy 

 

A l’ouverture de l’enquête publique, aucune visite lors de la première permanence. 

 

Aucune consultation du dossier « papier » en mairie entre la première et la deuxième permanence. 

http://evolution-du-plu-de-chartrettes.enquête.publique.net/
mailto:evolution-du-plu-de-chartrettes@enquetepublique.net
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Aucune visite lors de la deuxième permanence. 

 

Aucune consultation du dossier « papier » en mairie entre la deuxième et la troisième permanence. 

 

Lors de la troisième permanence, visite de cinq personnes : Madame LAIR, Madame KAUFFMANN, 

Monsieur et Madame DUBOSQ, ainsi que Monsieur BRUNEAU qui a déposé l’observation RP1. 

 

Aucune consultation du dossier « papier » en mairie entre la troisième et la quatrième permanence 

mais dépôt d’une observation RP2 par Monsieur DUPEU le 24 septembre 2022.  

 

Le 25 septembre 2022, dépôt de deux observations sur le registre électronique : RE1 par Monsieur 

DUBOSQ puis RE2 par Monsieur DUPEU (doublon avec RP2). 

 

Le 26 septembre 2022, dépôt d’une observation RP3 par Monsieur DUBOSQ (doublon avec RE1). 

 

Le 30 septembre 2022, dépôt de deux observations sur le registre électronique : Madame RATTEZ-

JARDE (RE3) et Madame LAIR (RE4). 

 

Le 1er octobre 2022, dépôt d’une observation sur le registre électronique par Madame KAUFFMANN 

(RE5). 

 

Aucune visite lors de la quatrième et dernière permanence le 1er octobre 2022. 

 

Le dossier « papier » n’a pas attiré le public. 

Par contre il y a eu beaucoup de consultations du dossier sur le site http://evolution-di-plu-de-

chrtrettes.enquete.publique.net mis en place par PUBLILEGAL : 

- Page « accueil »: 106 consultations, 

- Page « informations » : 19 consultations, 

- Page « dossiers » : 154 consultations, 

- Page « consulter les observations » : 59 consultations, 

- Page « déposer une observation » : 14 consultations. 

 

       Il y a également eu de nombreux téléchargements des dossiers sur ce site : 

- Révision allégée n°1 : 25 téléchargements, 

- Révision allégée n°2 : 15 téléchargements, 

- Révision allégée n°3 : 14 téléchargements, 

- Modification n°5 : 19 téléchargements. 

 

   Le commissaire-enquêteur ne dispose pas des statistiques de consultation des documents au siège de 

la CAPF et sur le site internet de la CAPF. 

 

9- Récapitulatif des observations : 

Voir le tableau en page suivante. 

http://evolution-di-plu-de-chrtrettes.enquete.publique.net/
http://evolution-di-plu-de-chrtrettes.enquete.publique.net/
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L’observation RP1 de Monsieur BRUNEAU concerne l’ensemble des sujets abordés dans les quatre 

procédures : son avis est favorable avec une remarque pour la révision allégée n°3 (station de traitement de 

l’eau), défavorable pour ce qui concerne la création d’une OAP pour la friche de l’ancien Bricomarché, et 

favorable pour les autres sujets. 

 

Pour le projet de révision allégée n°2 (ferme maraîchère en agroécologie) les observations RE1 (RP3) 

de Monsieur DUBOSQ et RE2 (RP2) de Monsieur DUPEU sont défavorables à l’implantation de cette ferme, 

avec différents arguments. 
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Par son observation RE3, Madame RATTEZ-JARDE souhaite que la parcelle AD 102 (quartier de la 

Jauvarderie, entre le 2 et le 4 rue Carnot) soit entièrement classée en zone « Nj » ; cette évolution n’est pas 

évoquée dans le dossier de la modification n°5. La densification des constructions et les problèmes de 

circulation dans le centre de CHARTRETTES évoqués dans cette observation sont hors sujet. 

 

L’observation RE4 de Madame LAIR concerne les quatre procédures. Son avis est défavorable pour 

les révisions allégées n°1 et n°3. Concernant la révision allégée n°2, elle s’étonne que la parcelle ait déjà fait 

l’objet d’un raccordement EU et EP ; ce qui demande à être confirmé. Beaucoup d’interrogations concernant 

la modification (et non révision) n°5 et notamment pour la création d’une OAP sur la friche Bricomarché et 

d’un périmètre de protection des commerces isolés. La densification de l’urbanisation, les difficultés de 

circulation automobile, et le désenclavement de la zone d’activités économiques sont hors sujet. 

 

Beaucoup d’interrogations dans l’observation RE5 de Madame KAUFFMANN ; il en ressort un avis 

plutôt défavorable pour les trois révisions allégées et du scepticisme pour la modification n°5 (et non 

révision) - toilettage du PLU et favoriser la nature en ville. La remarque concernant la protection du site de la 

Jauvarderie est hors objet de l’enquête. 

 

Veuillez me faire part de vos appréciations, commentaires, etc… concernant ces observations dans 

votre mémoire en réponse. 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Les réponses de la communauté d’agglomération et de la commune aux observations du public figurent dans 

le mémoire ci-joint.  

 

 

10- Remarques, questions et demandes du commissaire-enquêteur : 

 

Révision allégée n°1 (projet de suppression du classement « Nj » de la parcelle AD31) : 

 

La notice de présentation est assez succincte et il est difficile de juger de la pertinence de cette 

procédure de révision allégée. 

La CAPF m’a fourni une copie de l’arrêt de la CAA de Paris en date du 10 juillet 2018. 

Le délai de recours en cassation auprès du Conseil d’Etat est très largement dépassé. 

- Comme la parcelle est close par un mur haut, rien n’est visible de la rue. Serait-il possible de 

visiter cette parcelle ?  

- A défaut, serait-il possible de disposer d’éléments relatifs à l’historique de ce litige entre la 

commune de CHARTRETTES et Monsieur et Madame BADER ?  

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Pour rappel, cette disposition procède d’une décision administrative que la commune est tenue de suivre 

(Arrêté de la cour administrative d’appel de Paris en date du 10 07 2018). 

La notice sera complétée par une présentation du contexte environnemental à l’échelle de la parcelle. 
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Révision allégée n°2 (projet de ferme maraîchère en agroécologie) : 

 

Les avis de la CDPENAF (laisser plus de liberté au futur exploitant) et de la MRAe (règles cadrant plus 

précisément les constructions en zone A, nombre et type de bâtiments) sont assez divergents. 

- Quelle est la position de la CAPF et de la commune par rapport à ces avis ? 

 

Réponse de la communauté d’agglomération :  

Prenant en compte l’avis de la CDPENAF du 01/07/2022 qui indique notamment « l'OAP doit être moins 

précise afin de laisser plus de liberté à /'exploitant pour définir l'implantation des serres et des cultures », la 

collectivité ne souhaite pas à ce stade de l’étude définir précisemment les caractéristiques et les modalités 

d’implantation et d’emprise au sol  des constructions : on rappellera que celles-ci devront se conformer aux 

dispositions à prendre dans le cadre du dossier loi sur l’eau pour traiter notamment les questions 

d'artificialisation et de gestion des eaux pluviales. 

Cependant pour appuyer l’objectif de qualité de l’aménagement et notamment l’intégration paysagère des 

constructions, l’orientation suivante sera ajoutée dans l’OAP : « Les caractéristiques et les modalités 

d’implantation des constructions, des clôtures…. et le traitement des espaces libres devront être étudiées de 

manière à s’intégrer dans l’environnement et à qualifier les parcours d’entrée dans le bourg”. 

 

La recherche d’une potentielle zone humide parait bien insuffisante au regard de l’épisode pluvieux 

de mai 2016. Le ru des Rosières collecte également les drainages de la plaine agricole. 

- Est-il prévu une inspection du busage du ru des Rosières afin de vérifier s’il n’y a pas d’obstacles 

à l’écoulement des eaux (embâcles, etc…) et d’éventuels travaux de curage et de réparations ? 

- Est-il prévu une étude hydrologique sur l’amont du bassin versant du ru des Rosières afin de 

vérifier si le dimensionnement du busage est en capacité d’absorber le débit en cas d’orages très 

forts ? 

- Est-il envisagé de protéger la future ferme par un bassin de rétention, ou encore de 

« renaturer » ce ru à ciel ouvert ? 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Concernant l’état des ouvrages relatif au busage, les contrôles sont réguliers et l’état bien connu de sorte que 

les travaux éventuellement nécessaires seront réalisés. 

Le lancement d’une étude hydrologique est prévue et le Syndicat Mixte des 4 Vallées de la Brie s’est 

récemment engagé dans une étude GEMAPI visant à mieux cerner les risques (inondation par ruissellement 

notamment) et les actions de restauration, de réhabilitation et d’entretien à mener à l’échelle du bassin 

versant.  

La notice sera complétée à ce sujet au titre des risques et l’OAP complétée des éléments ci-dessus. 

 

 

Révision allégée n°3 (projet de station de traitement de l’eau) : 
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Il est évidement indispensable d’assurer une bonne qualité de l’eau distribuée aux Chartrettois.  

 

Selon le document présenté à la CDPENAF le 30 juin 2022, cinq solutions semblent avoir été étudiées 

par la CAPF, la commune et leur bureau d’études au stade de l’avant-projet. Cependant la solution retenue, 

le site n°2 à proximité du château d’eau, semble être la plus dommageable d’un point de vue 

environnemental avec la destruction de 1553m² d’EBC situés dans une propriété privée. Ce bois fait 

probablement l’objet d’un plan de gestion et les formalités de cession risquent de ne pas être simples ! 

Le projet de révision allégée n°3 a bien été notifié au Centre Régional de la Propriété Forestière qui 

n’aurait pas émis d’avis sur cette procédure. 

La compensation proposée dans le cadre de la modification n°5 est plus importante en surface (3,36 

hectares) mais elle est constituée de six parcelles disséminées sur le territoire communal dont la qualité de 

boisement est probablement inférieure. 

- Lors de l’avant-projet, un chiffrage du coût des différentes solutions a-t-il été réalisé ? 

- Quel est le devenir du local technique existant, qui est mis à disposition des associations par la 

commune de CHARTRETTES ? 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Le fonctionnement actuel du réseau d’eau potable est, de manière schématique, le suivant : forage (au niveau 

de la gare SNCF), acheminement jusqu’au château pour stockage puis distribution vers les différents quartiers 

de la commune. L’usine de traitement aurait idéalement pu être installée au niveau du forage mais cette 

hypothèse a été écartée en raison de la place disponible insuffisante au droit de celui-ci. 

Les autres secteurs proposés en milieu urbain ont été écartés du fait :  
- Site 4 : de la proximité des habitations (acceptation probablement difficile par les riverains) et de l’entrée de 
ville.  
- Site 5 : Terrain situé dans un parc d’une zone d’habitations et en site classé donc non compatible avec le 
projet 
 
Concernant les deux sites envisagés en zone agricole, ils présentaient les inconvénients suivants :  
- Site 1 : Effet de mitage de la plaine agricole au Nord et nécessité d’installer des pompes supplémentaires 
pour remonter la côte et remplir le château d’eau (induisant donc un surcoût) 

- Site 3 : configuration un peu particulière au milieu du champ et supprimant de fait une partie cultivée qui ne 

serait pas facile à exploiter (manœuvre des engins agricoles trop complexe donc pas d’intérêt pour 

l’agriculteur) 

Le local technique existant sur l’emprise du château d’eau n’a pas vocation à être maintenu sur le site. Les 

modalités de l’utilisation qui en est faite seront réétudiées avec les services de la commune.  

 

A signaler une erreur dans la désignation des parcelles à la page 14 de la notice de présentation : le 

château d’eau est bien situé sur la parcelle cadastrée section ZC n°17, mais le site n°2 retenu pour le projet 

de station de traitement est lui situé sur la parcelle cadastrée section ZC n° 32 et non sur la parcelle ZB n°24 

qui était concernée par le site n°1. 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Cette erreur matérielle sera corrigée.  
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Modification n°5 (8 thèmes) : 

 

Thème n°1 : conversion du règlement graphique au format CNIG 2017 

  

 Pas de remarque du commissaire-enquêteur concernant ce thème très technique. 

 

Thème n°2 : création d’une OAP – friche de l’ancien Bricomarché 

 

 Dans son observation RP1, Monsieur BRUNEAU fait état de la délibération du Conseil Municipal de 

CHARTRETTES du 6 juillet 2022 : «  A la majorité, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à 

procéder à l’éventuelle acquisition des parcelles cadastrées section AI N165, 170 et 171 d’une surface totale 

d e 6 633 m² dont 1 709 m² pour un local désaffecté, pour assurer la réhabilitation de cette friche dans le 

respect des orientations définies par la révision simplifiée du PLU en cours d’approbation : protection de la 

zone sud en espace naturel, restructuration possible d’une partie de construction existante pour y installer 

des services (maison médicale). 

 Le dossier de la modification n°5 ayant été finalisé en mai 2022, donc antérieurement à cette 

délibération, ne fait pas état de cette éventualité dans son OAP dédiée à ce secteur mais d’une 

requalification de la friche au sud en espace naturel collectif (verger) après démolition du bâtiment existant. 

- N’y a-t-il pas une contradiction entre les objectifs poursuivis par la commune de CHARTRETTES et   

l’évolution de la zone telle qu’elle est envisagée par la CAPF ? 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

La restructuration d’une partie de construction existante pour y installer des services (maison médicale) est 

évoquée comme une possibilité. Cette piste de travail n’a pas été poursuivie dans le cadre de la présente 

révision compte tenu des coûts probables prohibitifs induits par les travaux et le surdimensionnement du 

bâtiment existant pour l’accueil d’une maison médicale à l’échelle envisagée. Par contre « la requalification 

de la friche au sud (après démolition du bâtiment) en  espace naturel collectif support d’usages à définir 

(verger….) » est cohérente avec l’orientation inscrite dans la délibération à savoir « protection de la zone sud 

en espace naturel ». 

 

Thème n°3 : création d’un périmètre de protection des commerces isolés 

  

 Cette initiative semble contradictoire avec l’extension de la zone commerciale en entrée de ville ; ces 

commerces sont en difficulté depuis la création du centre commercial. 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

La mise en place de ce périmètre a pour objectif de pérenniser la vocation des locaux commerciaux existants. 

Ceci traduit la volonté de la commune de préserver les commerces existants dans le centre du village mais 

également d’y favoriser la création de nouveaux commerces et de services de proximité (voir la création de 

l’OAP rue Georges Clémenceau suite à la suppression de l’ER n°1 pour confortement d’une polarité).   
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Thème n°4 : correction de certaines erreurs matérielles (identification de bâtiments protégés) 

 

 Aucune remarque de la part du commissaire-enquêteur. 

 

Thème n°5 : suppression de l’ER n°1 et création d’une OAP 

 

Aucune remarque de la part du commissaire-enquêteur. 

 

Thème n°6 : versement en EBC de plusieurs petits boisements accolés à des EBC existants  

 

 Cette mesure compensatoire de la réduction d’EBC intervenant dans le cadre du projet de création 

d’une station de traitement de l’eau (procédure de révision allégée n°3) porte sur une surface de 3,36 

hectares selon le document de présentation du projet à la CDPENAF. 

 Des précisions sont souhaitables : 

- Est-il possible d’établir un état parcellaire de ces parcelles avec les renseignements suivants : 

désignation cadastrale, superficie, nom et adresse du propriétaire,  

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

L’état parcellaire demandé figure dans le dossier de réponse ci-joint.  

Néanmoins, cet état contenant des données relatives aux adresses personnelles des propriétaires concernés, 

il devra rester à destination unique du commissaire enquêteur dans le cadre de la rédaction de son rapport.  

 

 

Thème n°7 : mise à jour règlementaire 

 

 La loi ALUR du 24 mars 2014 a supprimé le coefficient d’occupation du sol (article xx14 du 

règlement) pour toutes les zones urbanisées ou d’urbanisation future. 

- Pourquoi ne pas avoir appliqué cette loi lors de la modification n°4 approuvée le 22 novembre 

2018 ? 

 

Réponse de la communauté d’agglomération : 

Cette mise à jour règlementaire aurait en effet dû être intégrée lors de la précédente modification. 

 

 

 

Thème n°8 : instauration d’un coefficient de pleine terre dans certaines zones et renforcement des exigences 

relatives aux performances énergétiques des constructions 

 

Aucune remarque de la part du commissaire-enquêteur. 
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11- Conclusion : 

L’enquête publique relative s’est déroulée dans de bonnes conditions et conformément aux 

dispositions légales et réglementaires : 

- durée de 31 jours consécutifs, 

- information du public dans les conditions réglementaires, 

- dossier et registre d’enquête « papier » mis à disposition du public pendant les heures habituelles 

d’ouverture de la mairie de CHARTRETTES, 

- dossier dématérialisé également mis à disposition du public sur un poste informatique au siège de 

la CAPF et sur deux sites internet, 

- tenue des permanences dans les conditions de dates et horaires fixées par l’arrêté du Président 

de la CAPF n°2022-24  

 

Je vous invite à me faire part de tous vos commentaires, explications, précisions par un mémoire en 

réponse, dans le délai maximum de quinze jours à dater de la réception du présent procès-verbal. 

 

 

           Fait à Avon le 7 octobre 2022 

           Le commissaire-enquêteur 

         Jean BAUDON 
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Transmis à Monsieur le Président de la CAPF 

ou à son représentant 

            Le 07 octobre 2022 

 

            Le Président de la CAPF                                                                   Le commissaire-enquêteur 

                                                                  Monsieur Jean BAUDON 

      

                            

 

 

 

 

    

     

       

      

          

         

 

                 


